
Services d’aide technique

en mytiliculture
et en pectiniculture

2006-2007

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 

Le projet pilote d’aide technique en mytiliculture et en pectini-
culture sera en vigueur du 1er janvier 2006 jusqu’au 31 décembre
2007. Il sera évalué et modifié au besoin au terme de cette période.

POUR AVOIR ACCÈS AUX SERVICES 
D’AIDE TECHNIQUE EN MYTILICULTURE 
ET PECTINICULTURE 

■ Sur la Haute-Côte-Nord (de Tadoussac à Sept-Îles) : 

Direction régionale de la Côte-Nord (MAPAQ) à Sept-Îles
Téléphone : 418 964-8521
Numéro sans frais : 1 877 221-7042
Courriel : drcn@mapaq.gouv.qc.ca

Personne-ressource : 

Sébastien Dupuis
Courriel : sebastien.dupuis@mapaq.gouv.qc.ca

■ Sur la Moyenne-Côte-Nord et la Basse-Côte-Nord :

Centre aquacole de la Côte-Nord à La Tabatière
Téléphone : 418 773-2202
Courriel : cacnjm@globetrotter.net

Personnes-ressources :  

Martin Guay
(de l’est de Sept-Îles à Natashquan)
Téléphone : 418 538-1575
Courriel : mguay@hotmail.com

Yannick Goaziou 
(de Kegaska à Blanc-Sablon)
Téléphone : 418 461-2221
Courriel : yannick.goaziou@globetrotter.net

■ En Gaspésie :

Direction régionale de la Gaspésie (MAPAQ) à Gaspé
Téléphone : 418 368-7631
Courriel : drg@mapaq.gouv.qc.ca

Personnes-ressources :

Gilles Lapointe 
Courriel : gilles.lapointe@mapaq.gouv.qc.ca

Claude Forest
Courriel : claude.forest@mapaq.gouv.qc.ca

■ Aux Îles-de-la-Madeleine :

Direction régionale des Îles-de-la-Madeleine (MAPAQ) à Cap-aux-Meules
Téléphone : 418 986-2098
Courriel : drim@mapaq.gouv.qc.ca

Personne-ressource : 

Maurice Gaudet
Courriel : maurice.gaudet@mapaq.gouv.qc.ca
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OBJECTIFS 

Le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation
(MAPAQ) met sur pied une nouvelle approche  pour l'accompagnement
de l'industrie maricole québécoise. Un projet pilote permettra aux
entreprises engagées dans l'élevage de la moule (mytiliculture) ou
du pétoncle (pectiniculture) ou à celles qui se lancent dans ces 
activités de bénéficier d'une aide technique adaptée, fournie par
une équipe de spécialistes, et ce, dans toutes les régions maritimes
du Québec.  

Les objectifs sont les suivants :

1. Aider les entreprises mytilicoles et pectinicoles à optimiser
leur production;

2. Coordonner les interventions du MAPAQ en matière d’aide
technique avec celles des partenaires du secteur, dont la
Société de développement de l’industrie maricole (SODIM)
et le Centre aquacole de la Côte-Nord (CACN);

3. Fournir un soutien technique adapté aux besoins des 
régions;

4. Accroître les services aux entreprises en matière d’ingénierie
ainsi que de développement et d’amélioration 
technologiques.

APPROCHE PRIVILÉGIÉE

La livraison des services offerts visent la complémentarité des 
expertises du personnel du MAPAQ et de ses partenaires. Grâce au
personnel déjà en fonction dans chacune des régions maritimes du
Québec et à une tournée annuelle des entreprises, les besoins en
aide technique pourront être déterminés efficacement, et des 
interventions adaptées à ces besoins pourront être entreprises à
tout moment de l’année.  

CHAMP D’INTERVENTION 

Ces services concernent l’aide technique en matière de production
de pétoncles et de moules et s’ajoutent aux autres programmes et
services déjà offerts par le MAPAQ et ses partenaires.

CLIENTÈLE VISÉE

■ Les entreprises des régions de la Gaspésie, de la Côte-Nord
et des Îles-de-la-Madeleine spécialisées dans l’élevage de la
moule ou du pétoncle qui sont détentrices d’un permis de
site maricole.

■ Les entreprises mytilicoles et pectinicoles en démarrage qui
sont engagées dans une démarche de demande de permis
de site maricole.

SERVICES AUX ENTREPRISES

Dans le cadre de ce projet pilote, les entreprises auront accès à :

■ Un appui pour l’élaboration des aspects techniques de 
leur projet, par exemple : 

• technique d’élevage à privilégier,
• planification des opérations,
• localisation de site maricole;

■ Des conseils techniques et du dépannage :

• information sur la production mytilicole ou pectinicole,
• conseils sur des éléments précis de leur production,
• dépannage technique pour répondre de façon urgente à

un problème de production;

■ Des interventions structurées en entreprise :

• adaptation ou transfert technologique,
• missions,
• veille technologique;

■ Des documents d’information technique :

• feuillets techniques rédigés au besoin sur des aspects 
précis de la production,

• rapports de mission,
• recherche de documentation technique,
• cahiers d’information;

■ Des ateliers et des activités de transfert technologique tenus
au besoin;

■ De l’information obtenue lors d’activités de veille
stratégique concernant la technologie ou lors de missions
d’acquisition de connaissances;

■ Des diagnostics portant sur les aspects techniques de la 
production.


